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L E T T R E  D U  PERE C H A R L E S  D U P A R Q U E T  

A U  T . R. P. A M B R O ISE  E M O N E T

(27-III-1883)

SOM M AIRE — Destitution du Pere Antunes. — Impossible faire re
connoitre le P. Costes comme Superieur legal. —  Di
vision de 1’administration du College et de la Mission.

Huila, 27  Mars 18 8 3 . 

Tres Reverend et bien-aime Pere.

J ’ai ete grandemen't surpris de voir la Maison-Mere des- 
tituer le Pere Antunes de la superiority qu’il exer^ait depuis un 
an environ, a la grande satisfaction de tous. J ’avais toujours 
fait de ce Pere le plus grand eloge a la Maison-Mere et je ne 
puis encore me rendre compte des motifs d ’une pareille dis
grace. Depuis le lundi de Paques de l ’annee 18 8 2 , il exer^ait 
les functions de Superieur, ainsi que maintefois j ’en ai ecrit 
a la Maison-Mere et voila quelques mois la Maison-Mere 
m’ecrivit qu’elle laissait a ma libre discretion le placement des 
sujets. A  cette occasion j ’avais de nouveau officiellement nom- 
me le P. Antunes Superieur local de la communaute du Sacre- 
-Coeur et croyais pour cette nomination agir d ’apres les vues 
de la Maison-Mere et cela pour les raisons suivantes:

i°  Parce que le P. Antunes est le Superieur ecclesiastique 
de la Mission, reconnu comme tel par le Gouvernement por- 
tugais et par l ’Eveque d ’Angola et que nos Constitutions
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disent qu ’il est a desirer que dans nos Missions le Superieur 
ecclesiastique soit aussi le Superieur religieux. E t en effet c ’est 
le premier exemple que je vois dans la Congregation de la 
separation des deux juridictions, religieuse et ecclesiastique. 
Tous nos Vicaires et Prefets apostoliques sent en meme temps 
Superieurs religieux, et ll y  a de tres graves raisons qui militent 
pour cette union des deux juridictions.

2° Parce que dans la Concordia conclue entre moi, comme 
Prefet apostolique de la Cimbebasie et le Gouvernement Por
tugais, un des principaux articles consiste en ce que, autant 
que possible, le Superieur de Huila sera un sujet portugais. 
C ’est pour cela qu’en Portugal j ’ai presente le P. Antunes 
comme Superieur de l ’oeuvre. Or, n ’est-ce pas une espece de 
deloyaute de notre part, apres avoir ainsi nomme un Superieur 
portugais, de le destituer sans raison, n ’est-ce pas rompre 
un traite syllanagmatique et le Gouvernement portugais n ’au- 
rait-il pas ainsi le droit de nous renvoyer?

3 0 Le P. Antunes est un sujet de talents extraordinaires, 
evidemment superieur au P. Costes dans l ’ensemble des qua- 
lites. II a tout pour lui: la science, les talents, les beaux arts, 
la distinction des manieres, l ’elevation du caractere, la grandeur 
des vues, I’amabilite, le devouement, l ’activite, le zele aposto
lique. II etait tout a fait a la hauter de sa position. II est adore 
de tous dans cette province et singulierement aime et estime 
tant de l’Eveque et du clerge, que du Gouverneur general et 
du Gouverneur de district.

Je regardais ce pere comme la base de cette oeuvre. Or, 
on ne comprend pas comme un sujet dans des conditions 
semblables vient d ’etre destitue par la Maison-Mere, surtout 
pour etre lemplace par un sujet qui est absolument inconnu 
dans le pays, qui est un etranger et qui ne pourra jamais se 
faire reconnaitre par le public comme Superieur. A  moins 
de rappeler le P. Antunes en Europe, ce qui serait la ruine 
certaine de 1’oeuvre.
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4° Le P. Antunes s’etait, on pent le dire, socrifie pour 
cette oeuvre. On ne pent se figurer tout cfe que ce pauvre pere 
avait fait pour en assurer le succes. Son travail etait tel que 
souvent ll ne se coudhait qu’a minuit et que plusieurs fois ll 
est combe malade par exces de fatigue. Or, un pared devoue- 
ment est recompense par la Maison-Mere par la destitution et 
la disgrace. II y  a la quelque chose d ’odieux et qui est peu pro- 
pre a concilier a la Maison-Mere 1’affection de ses membres. 
II faut que ce pere ait une grande vertu pour rester encore dans 
letablissement de Huila et redescendce au rang d ’inferieur dans 
la communaute ou ll a ete Superieur. C ’est une position tout 
a fait fausse et penible et dans ce cas la Maison-Mere a coutume 
de faire changer de coutume f 1) pour temperer l ’amertume 
de la disgrace.

M ais dans le cas present il est impossible de retirer le 
P. Antunes d’lei, vu qu’il est le Superieur ecclesiastique a vie 
de la Mission et que ni l ’Eveque ni le Gouvernement ne peu- 
vent lui retirer sa juridiction religieuse. II est en effet nomme 
a vie par le Roi et 1’Eveque cure de Huila et est inamovible 
d ’apres le Concile de Trente (2). Or la cure de Huila peut-etre 
separee de la Procure de la Cimbebasie, mais non pas de la 
Mission de Huila, dont la paroisse de Huila forme une partie 
principale et essentielle. La paroisse de Huila forme en effet 
a elle seule un vaste diocese, plus grand que le Portugal, s’e- 
tendant de la mer au Cunene, sur une longueur de plus de 
80 lieues. En outre, comme Superieur ecclesiastique de la 
Mission, le P. Antunes a re^u de l ’Eveque sur tout le diocese

(x) C ’est bien ce qu’on lit dans l’original, a la place du mot com
munaute ou maison.

(2) Celle-ci n’est certainement pas la vraie doctrine canonique. 
II n’y  a pas, dans l ’Eglise, des postes absolument inamovibles, comme 
le Pere Duparquet semble l’affirmer...
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d’Angola et Congo la memo juri diction que le P. Carrie. II 
pent etablir dans tout le diocese d’Angola et Congo des M is
sions et des communautes a 4  lieues de la residence des cures. 
Le P. Antunes est done en fait et en realite un vrai Prefer apos- 
tolique, mais avec pouvoir emanant de l ’ordinaire, et ces pou- 
voirs, au moms pour ce qui regarde son immense district, 
sont a vie.

Or personne ne peut casser le cure de Hufla et par conse
quent, comme Superieur ecclesiastique, ll tester a toujours 
Superieur de l ’oeuvre et des Missions; de sorte que dans une 
meme oeuvre, dans une meme communaute, nous allons avoir 
deux Superieurs, chacun ay ant ses oeuvres a part, avec cnacun 
une administration independante, l ’un pour les oeuvres de la 
Mission, l ’autre pour la discipline religieuse et 1’administration 
du college et du seminaire.

50 Monseigneur l ’Eveque a nomine d’une mamere spe- 
ciale le P. Antunes comme recteur du Seminaire et l ’a pre- 
sente comme tel au Gouvernement. C ’est une nomination 
que ni l ’Eveque ni le Gouvernement ne dhangeront. L ’Eveque 
a une grande tendresse pour le P. Antunes et une grande con- 
fiance en lui. II ne le cassera jamais de ses fonctions de recteur, 
surtout pour le remplacer par un fran^ais qui n’est pas place 
aussi Laut dans l’estime de l ’Eveque et qui est mal vu du 
Gouverneur general.

II faut vous dire, en effet, qu ’en passant a Loanda le P. Cos- 
tes a tellement irrite le Gouverneur general a propos des Boers, 
que le Gouverneur general a ecrit une lettre furieuse a l ’Eve- 
que, le rendant responsable de tous les desordres que le P. Cos- 
tes pourrait occasionner dans la colome. Le Gouverneur general 
ayant en effet fait appeler le P. Costes a son passage, lui recom- 
manda de vivre en bonne intelligence avec la colonie de Hum- 
pata et de s’abstenir de toute tentative de proselytisme parmi 
les Boers. M ais le P. Costes, a ce qu’il parait, n ’aurait pas 
acquiesce aux desirs du Gouverneur et lui aurait repondu dans
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un sens oppose, ce qui a grandement irrite le Gouverneur 
contre lui.

Impossibility done de faire reconnaitre, tant par l ’Eveque 
que par le Gouvernement et le public, le P. Costes, comme 
Superieur de la Mission et du Seminaire. Ce sera toujours au 
P. Anttunes qu!e tout le monde s’adressera; de la une position 
tres fausse et pour le P. Antunes et pour le P. Costes. Toutes 
les communications du Gouvernement et de l ’Eveque seront 
toujours adressees, au seu'l P. Antunes, qui seii! y  pourra re- 
pondre. Le P. Costes devra done se servir du P. Antunes 
pour toutes les relations, soit avec le Gouvernement soit avec 
1’E  veche.

Maintenant se presente la une grande difficulte. Le P. A n 
tunes dit qu’il offre volontiers son concours pour toutes ces 
correspondances, en tant qu’il pourra approuver les determi
nations du P. Costes, mats qu’il ne peut assumer la tesponsa- 
bilite d ’actes que sa conscience reprouverait, d ’autant plus qu’il 
aurait seul devant le Gouvernement et l ’Evedhe la respon- 
sabilite de ces lettres. On ne pent en effet obliger le P. Antunes 
a apposer sa signature a une mesure qu ’il reprouverait. C ’est 
la une difficulte insoluble et qui fx>urrait amener par la suite 
de tres grandes complications dt meme la destruction des deux 
oeuvres. Si, en effet, on rend la position du P. Antunes impos
sible ici, il demandera a la Maison-Mere a rentrer en Europe 
ou a aller dans la Cim ’bebasie et comme la Congregation n ’a 
pas d’autre sujet portugais pour le remplacer, il en resulterait 
la perte de la Mission d’abord et inevitablement ensuite celle 
du college et du seminaire.

A  la vue des difficultes enormes que presentait la desti
tution du P. Antunes, je tins pendant quelques jours secrete 
la nouvelle nomination de la Maison-Mere et reflechis pendant 
tout ce temps aux moyens d ’arriver a une combinaison satis- 
faisan'te. N ’ayant pu y  reussir, j ’ai reuni tous les Peres et leur 
ai soumis la question. A  savoir, si la nouvelle nomination de
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Superieur et la destitution du P. Antunes etaient choses pos
sibles et qui n ’ameneraient pas infailliblement la ruine de 1’oeu- 
vre. Dans une premiere reunion personne ne voulut donner 
d ’avis, tant les difficulties paraissaient grandes et les perils pour 
1 ’Oeuvre egalement.

}e dis alors que je donnais quelques jours de reflexion et 
que c'hacun eut a y  penser pendant ce tem'ps. Le vendredi 
saint je tennis de nouveau tous les Peres et posai de nouveau 
la question en ces termes: La Maison-Mere a destitue l ’ancien 
Superieur et nomme le P. Costes a sa place, c’est pour nous 
une obligation d’accepter les ordres de la Maison-Mere, meme 
avec difficulte, <pourvu qu’il n’y  ait pas impossibility absolue 
et ruine complete de 1’oeuvre, car dans ce cas on doit supposer 
que la ‘Maison-Mere n ’est pas suffisament informee et presu- 
mer que Fintention de la Maison-Mere en pared cas serait 
de suspendre l ’execution du decret jusqu’a ce que la Maison- 
Mere soit mieux informee.

Sur quatre membres trois sont restes perplexes, sans pouvoir 
Se prononcer, mais le quatrieme, le P. Costes, a declare ne pas 
trouver sa position impossible et pouvoir faire face a la position.

Sur cette declaration du P . Costes )e lui donne l ’exequatur 
et l ’ai declare: i°  Superieur religieux de la communaute du 
Sacre-Coeur. 20 Directeur du college. 30 Directeur du college 
avec pleine et entiere administration de ces deux oeuvres, tant 
au temporel qu’au spirituel.

En consequence radministration de l’economat avec la 
caisse et les livres de comptabilite ont ete remis entre ses mains. 
Lui seu'l touchera: i°  Les pensions des seminaristes. 20 Les pen
sions des collegiens. 3 0 Le paiement des professeurs. 40 La pen
sion des peres et freres de la Procure de Cimbebasie.

Quant au P. Antunes, il reste Superieur de la Mission et 
pour developper ou creer les oeuvres de cette immense Mission, 
il aura: i°  Les emoluments de cure. 20 Les allocations de la
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Propagation de la Foi et de la Sainte Enfance, s’il en peut 
obtenrr.

Comme il esc impossible maintenant de reunir les oeuvres 
de la Mission au Seminaire et au College, j ’ai donne au P. 
Antunes le terrain necessaire pour fonder ses differences 
oeuvres (3), la partie au Sud de la riviere, 1 .5 0 0  'hectares en
viron. Quant au Seminaire et au College, je leur affectai le 
terrain qu’ils occupent actuellement avec le pare de Saint Joseph. 
M ais il est bien entendu que tous ces terrains continuent a 
appartenir a la Prefecture apostolique de la Cimbebasie (4). 
La Congregation n’ayant pas voulu accepter l ’dffre que je lui 
en avais faite, j ’ai reuni toute la communaute et ai declare de 
mon cote retirer 1’off re faite a la Congregation et refuse par 
elle, et tester proprietaire de tous les meubles et immeubles 
comme ci-devant.

Le P. Antunes ne pouvant plus convenablement rester au 
college apres sa destitution, j ’ai mis a sa disposition les bati- 
ments du Saint-Coeur de M arie pour y  faire sa residence. 
Comme le P. Campana et moi sommes a la veille de notre 
depart pour Humbe et le pays des Amboelas, j ’ai nomme le 
P. Antunes directeur spirituel du Seminaire Saint Charles 
(Seminaire de la Cimbebasie) et de mon Orrihelinat de Saint 
Francois, 'le Frere Narcise restant administrateur tempore! 
e't econome.

(3) Le Pere ne pouvait rien «donner» au P. Antunes. Les 2.000 
hectares ont ete destines par le Gouvemement portugais a la Mission 
portugaise de Huila. Cfr. decret royal du 27-V II-1881. Par sa lettre du 
27-IV-1882 le P. Duparquet montre bien —  ce qu’il semble avoir 
deja oublie —  que tous les terrains appartenaient, de droit, a la M is
sion de H uila...

(4) La concession montre justement le contraire. Si le P. D u
parquet y  a construit sa Procure de la Prefecture, les terrains n’ont pas 
perdu pour cela leur proprietaire legal: la Mission de Huila.
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Comme le P. Antunes se propose egalement de creer un 
Seminaire pour sa Mission et une Ecole agricole, en attendant 
pour cela qu’il ait les batiments necessaires, je 1 ’ai autorise a 
mettre ses seminaristes avec mes eleves de Saint Charles et ses 
orphehns avec mes enfants de Saint Francois. II trouve 1 esprit 
de mes deux oeuvres excellent et tient a ce que ses premiers 
eleves se forment avec les miens. II attend d’un jour a 1’autre 
douze enfants noirs que lui envoie le Gouvernement. Si le P. 
Antunes ne peut obtenir rien d ’Europe je prendrai ces enfants 
pour mon compte.

L ’Eveque ne veut pas que mes seminaristes soient meles 
avec les siens; les deux oeuvres sont done completement sepa- 
rees, excepte pour le temps des classes.

Votre tres humble et tout devoue fils en N . S.

Ch. Duparquet.

A G C SSp. —  Mission du Cunene.
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